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AMENDEMENT

Dans l’article 68, §1er, alinéa 2 du projet de décret rela-
tif aux implantations commerciales, les mots « Ministre 
qui a l’économie dans ses attributions » sont remplacés 
par les mots « fonctionnaire des implantations commer-
ciales ».

JUSTIFICATION 

Par souci d’efficacité, il est proposé que la confirma-
tion de l’ordre verbal soit effectuée par le FIC.

P.-Y. Jeholet

M. Dock

Ph. Dodrimont

Y. Evrard
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